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 Le compte personnel de  formation (CPF) remplace le DIF depuis le 1/1/15 : Ce droit  est attaché à la 

personne et ouvert dès l’entrée dans la vie professionnelle jusqu’au départ en retraite. Le compte 

personnel de formation est alimenté en heures de formation chaque année et, le cas échéant, par des 

abondements complémentaires, selon des modalités précises.   

 Le compte permet de capitaliser des heures de formation à raison de 24 heures par an jusqu’à 120 heures, 

puis de 12 heures jusqu’à la limite de 150 heures au total. 

 

Le congé individuel de formation (CIF) : il permet à tout collaborateur de s’absenter de son poste de 

travail pour suivre une formation de son choix. Cette absence, limitée à un an, doit être autorisée par 

l’employeur. Le collaborateur peut bénéficier d’une prise en charge d’une partie des frais de formation et 

de sa rémunération par un organisme de gestion professionnel. 
 
 

Le congé pour validation des acquis de l’expérience (VAE) : ce congé de 24 heures, qui requiert 

l’accord de l’employeur, permet à un collaborateur de participer aux épreuves de validation organisées 

par l’autorité délivrant les certifications. Le dispositif de VAE  permet l’obtention de tout ou partie d’une 

certification (diplôme) sur la base d’une expérience professionnelle. 
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